
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Extrait du Quizz sur la "Constitution Européenne" proposé par ATTAC 

 
1. Combien l'Union Européenne compte-t-elle de pays membres ?  12 – 15 – 25 – 28 – 50 

2. Combien d'articles le traité constitutionnel comporte-t-il ?  25 – 89 – 150 – 325 – 448 

3. Combien de fois le mot "concurrence" apparaît-il dans le traité constitutionnel ? 0 – 3 –   10 - 33 – 
852 

4. Combien de fois le mot "fraternité" apparaît-il dans la constitution ?  0 – 3 – 10 – 33 – 852 

5. Combien de fois le mot "banque" apparaît-il dans la constitution ? 0 – 2 – 88 - 186 – 852 

6. Et les mots "Laïque", "Laïcité" ?   0 – 2 - 5  - 88 – 852 

7. Et l'expression "Service Public" ?  0 – 1 – 2 – 88 – 852 

8. Concernant les services publics, la constitution envisage de les… : Supprimer – étendre à toute 
l'Europe – ouvrir à la concurrence ou privatiser – développer – financer 

9. Quelle serait la référence commune des politiques militaires ?  Les intérêts  européens – l'OTAN – la 
constitution n'en parle pas  

10.  La Banque Centrale Européenne est : Indépendante – soumise au parlement européen -contrôlée par 
la commission – supprimée – chargée de financer le développement 

11.  La constitution reconnaît : Le droit au  travail – le droit de travailler 

12.  La constitution reconnaît : Le droit à la contraception – le droit à l'Interruption Volontaire de Grossesse 
– le droit au divorce – les trois – aucun des trois 

13.  La constitution européenne reconnaît : Le droit à un salaire minimum – le droit à une allocation de 
chômage – le droit à un revenu minimum – les trois – aucun de ces droits 

14.  la priorité économique de l'Union Européenne, c'est de lutter : Contre le  chômage – contre la misère 
– contre l'inflation – pour la croissance – pour  le développement durable 

15.  Quel est le taux d'imposition des bénéfices en Croatie, futur adhérent de l'U. E. (en France 36% aux 
U.S.A. 40%)?  0%-12,5% - entre 15 et 30% -40%-53% 

16.  Quand le NON l'aura remporté au référendum…:L'union européenne cessera immédiatement d'exister 
– l'Union Européenne disparaîtra en 2006 (en attendant elle fonctionnera sur la base du traité de Nice) – 
L'union Européenne disparaîtra en 2009  (en attendant elle fonctionnera sur la base  du traité de Nice) – 
L'union Européenne continuera comme avant sur la base  du traité de Nice. 

Aucune bonne réponse, pas de panique, vous n'êtes pas tout seul et vous 
savez maintenant que vous voterez NON.  
Plus d'une bonne réponse ou plus, vous avez au moins une bonne raison 
pour voter NON … 

16 bonnes raisons  

voter NON  

au moins de   

Réponses : 1-La bonne réponse est 25…Mais bientôt 28 après les adhésions prévues, sans consultation populaire de la 
Bulgarie, la Croatie et la Roumanie / 2-448 articles, sans compter toutes les annexes (environ 852 pages au format livre de 
poche) soit 70 904 mots contre 4 820 dans la constitution française ! / 3-33 fois est la bonne réponse ! Donc, on nous prépare 
une Europe délicieuse oùla survie sera un combat acharné! car c'est cela la concurrence ! / 4-0 –Pour le traité
constitutionnel, ce n'est pas une valeur de l'Union Européenne / 5-186 fois le mot "banque" –88 fois le mot "marché" -23 
fois le mot "capitaux" / 6-0 –Pour le traitéconstitutionnel, ce n'est pas une valeur de l'Union européenne / 7-Une fois pour 
évoquer le "service public de radiodiffusion" sinon le texte parle de "service d'intérêts économiques généraux" / 8-Les ouvrir 
àla concurrence et les privatiser…bonne réponse ! ce qui pourrait revenir rapidement àles supprimer / 9-L'article 1-41 
alinéas 1 et 2 soumet la politique militaire de l'union àl'OTAN, c'est-à-dire aux intérêts américains / 10-La banque centrale 
est totalement indépendante. L'Union européenne n'aura pas de politique monétaire publique / 11-La constitution reconnaît le 
droit de travailler et non le droit au travail, vous voyez la différence / 12-Hélas oui ! Aucun des trois n'est  un droit inscrit 
dans le projet de constitution / 13-Aucun des trois n'est un droit inscrit dans le projet de constitution / 14-L'inflation ? Exact 
car les boursicoteurs ont peur de l'inflation / 15–0% pour les entreprises de plus de 75 salariés! Les délocalisations ont bel 
avenir/ 16-Oui, tout continue comme avant mais une nouvelle négociation pourra–devra –s'ouvrir

 


